
 1 1

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du  06 Avril  2010 à 19h30 

 
 
Président : M. DEMOURY 
 
Etaient présents : Mmes  COURTEAUX, Mrs CANDELIER, JEUNIAUX, THURET, RIVET, RICHARD, 
DUSSART,  CAPRON. 
 
Etaient absents :  Mme COCAGNE et Mr DUCROCQ, excusé.  
M POUVREAU, excusé, ayant donné une procuration de vote à M CANDELIER  
M PROCHWICZ, excusé, ayant donné une procuration de vote à M DEMOURY  
M BOUSSU, excusée, ayant donné une procuration de vote à Mme COURTEAUX  
M POURNY, excusé, ayant donné une procuration de vote à M DUSSART  
 
Secrétaire de séance :  M JEUNIAUX 
 
Date de Convocation : 30 Mars 2010 
Date de la séance : 06 Avril 2010  
Affichée le : 13 Avril 2010 
 
 
 
Ordre du Jour :  
 
I) Approbation du compte rendu du 17 Février 2010 
Après lecture du compte rendu et sans remarque , le compte rendu  est approuvé à l’unanimité des membres 
présents.  
II) Approbation du compte rendu du 01 Mars 2010 
Remarque de M CAPRON :  
- Lecture du dossier de consultation sur le projet de périmètre du schéma directeur et de gestion des eaux  
(SAGE) Somme aval et cours d’eau côtiers. 
Remarques de Mme COURTEAUX :  
- L’exposition avicole a lieu les 29 et 30 mai 2010 à la salle communale. 
- Une réunion concernant le Contrat Educatif Local est prévue le 03 mars en mairie. 
Sans autre remarque , le compte rendu  est approuvé à l’unanimité des membres présents.  
 
III) Délibérations :  
    

���� DIA : Parcelles AH n° 205-206-207 
Présentation de Mr DEMOURY 
Monsieur le Maire donne lecture de la DIA envoyée par  SCP Lefevre-Bourlon Amiens concernant les parcelles  
N° AH 205-206-207 sises au n° 2 rue du moulin à Vers sur Selle. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide  de ne pas faire valoir le droit de préemption sur les  
parcelles  nommées ci-dessus. 
 
���� DIA : Parcelles AE n° 90 
Présentation de Mr DEMOURY 
Monsieur le Maire donne lecture de la DIA envoyée par l’Office Notarial 9 rue Allart 80000 Amiens concernant 
la parcelle n° AE 90 sise au n° 65 rue de Conty à Vers sur Selle. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide  de ne pas faire valoir le droit de préemption sur la parcelle  
nommée ci-dessus. 
 
���� Subvention Réserve d’Etat : Achat de matériels informatiques pour l’école 
Présentation de Mr DEMOURY 
M Olivier JARDE, député, propose de financer l’achat d’un tableau blanc et du matériel informatique 
conjointement avec Mr DENEUX, sénateur. 
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Le matériel serait installé dans la classe de Mme Jacqueline DIQUELOU . 
M DEMOURY souhaite investir dans les équipements scolaires pour la qualité de l’enseignement  et ainsi 
apporter des arguments supplémentaires au maintien d’une scolarité dans le village. 
Le plan de financement  proposé, se présente de la façon suivante : 
- Montant des équipements         HT                10 132.88 ht    
- Sub Parlementaire 50% du montant  HT     5 066.44 ht 
- Sub  Etat 30% du montant HT                                                  3 039.86 ht 
- Budget communal, Fonds propres                   2 026.58 ht 

                 (TVA 1986.05) 
               Soit  Total du projet TTC                                             12 118.93 TTC 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve par 12 voix pour et 1 abstention, le projet qui lui est 
présenté et sollicite une subvention d’Etat auprès de Mr JARDE, Député. 
 
����Budget de l’accueil de loisirs 
Mr CANDELIER présente le document  suivi comptable et financier de l’accueil de loisirs de Vers sur Selle des 
années 2003 à 2009. 
M CAPRON félicite M CANDELIER  pour son  travail. La convention financière signée pour 3 ans avec PEP 80 
est arrivée à échéance au 31 décembre 2009 et doit être renouvelée. Le montant de la prestation dépasse les 
20 000€ , M CAPRON demande que la commune organise un appel d’offres afin d’être en règle avec les textes 
en vigueur. 
M DUSSART signale que le montant de l’appel d’offres passera de 20 000€ à 4000€ à partir du 1er mai 2010 et 
se charge d’établir le dossier d’appel d’offres afin de renouveler la prestation de l’accueil de loisirs 2010. 
M CANDELIER insiste sur le fait que le budget communal n’est pas extensible et qu’une vigilance s’impose sur 
le suivi du prévisionnel fixé par les PEP80. 
  
����Compte de Gestion 2009 
 Monsieur le Président fait savoir que la comptabilité communale de l’exercice 2009 du  01 Janvier au 31 
décembre 2009 est conforme au compte de gestion, établi par Madame le Receveur Municipal. 
Par suite et sans observation, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte de gestion 2009 de la 
commune, conforme au compte administratif 2009. 
    

    

����Compte Administratif 2009 
Mr CANDELIER présente de Compte Administratif 2009 
Sous la présidence de Mr CANDELIER, Adjoint aux finances, le compte administratif  2009 est lu et approuvé 
dans les termes suivants : 

 
- Section de fonctionnement      
 Dépenses :  455 629.17€ 
 Recettes   :  501 087.38€          Résultat de l’exercice 2009 en fonctionnement : 45 458.21€ 

 
- Section d’investissement 

       Dépenses :     437 004.62€ 
       Recettes   :     114 346.89€         Résultat de l’exercice 2009 en investissement :  – 322 657.73€ 
  
Le résultat de clôture au 31 décembre de l’année 2009 s’établit comme suit  : 
Section de fonctionnement :     168 153.67€ 
Section d’investissement :          32 977.87€   
 
Suivant la réglementation en vigueur Monsieur le Maire se retire et Monsieur CANDELIER demande le vote du 
compte administratif 2009 . 
A l’unanimité des membres présents, le compte administratif est approuvé. 
 
����Affectation du Résultat 
Suite à l’approbation du compte de gestion et du compte administratif 2009 laissant apparaître un excédent de 
fonctionnement de  168 153.67€. 
Le Conseil Municipal décide  à l’unanimité d’affecter en report à nouveau en fonctionnement, 
- (002) Excédent antérieur reporté  : la somme de : 168 153.67€ 
 



 3 3

  
�Vote des 3 taxes 
Le Conseil Municipal décide de maintenir et de voter les taux suivants de fiscalité locale pour l’année 2010 
comme suit : 
Taxe d’habitation :   19.09% 
Taxe foncière sur les propriétés bâties : 21.65% 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 39.98% 
Permettant d’obtenir un produit fiscal brut attendu de 188 630€  
M RIVET demande des précisions sur le versement de la nouvelle taxe qui remplace la taxe professionnelle.  
En 2010, cela n’aura pas d’incidence sur le budget. 
 
����Budget Primitif 2010 
Monsieur CANDELIER  présente le projet du budget primitif 2010  dépenses et recettes et précise que la 
commune n’a pas d’emprunts « toxiques », les taux d’intérêts sont fixes.  
M  JEUNIAUX demande de tenir compte à l’avenir du nombre d’adhérents de la commune et du nombre de 
personnes de l’extérieur pour le montant de la subvention. 
A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal approuve le montant des subventions allouées aux 
associations suivantes : 
6574 AINES   600€ 
6574 ALCOOL ASSISTANCE   200€ 
6574 ANCIENS COMBATTANTS   200€ 
6574 CHASSEURS   200€ 
6574 PARENTS ELEVES   500€ 
6574 PECHE   200€ 
6574 COOPERATIVE SCOLAIRE   400€ 
6574 MELO GYM   150€ 
Une réserve pour l’année 2010  1150€ 
 
Par 12 voix pour et 1 abstention, la subvention du COMITE ANIMATION est votée pour 1100€ et pour 300€ 
(exceptionnelle). 
Un courrier sera envoyé au président des associations les informant du montant et des éléments à fournir en 
mairie tels que : 
- Compte de résultat, budget prévisionnel, nombre et répartition des adhérents . 
M CAPRON demande que faisons-nous des ruines face au cimetière  et à quand la restructuration des ateliers 
communaux ? 
M DEMOURY a rendez-vous le 29 avril avec des responsables de la SIP pour  une étude de faisabilité sur la 
globalité du site. 
Mrs DUSSART, CAPRON et RIVET  vont prendre en charge conjointement le dossier de création d’un 
columbarium. 
 
 
Le Conseil Municipal vote par 12 voix pour et 1 abstention  le budget primitif 2010 comme suit : 
 
Section de Fonctionnement : 
Dépenses = Recettes =  652 545.00€                                                                                                                                                      
 
Section d’ Investissement : 
Dépenses = Recettes =  258 581.00€ 
 
Le Budget Primitif 2010 est consultable en mairie aux heures habituelles d’ouverture ainsi qu’à la permanence 
du samedi matin. 
 
21h30 : Suspension de séance 
M le Maire donne la parole à M Jean-Jacques CARRE, nouveau président de l’Amicale des Ainés. 
21h45 : Reprise de séance 
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III) Informations Vers sur Selle 
• Point sur les travaux de Vers Sur Selle 
���� Présentation de Mr DUSSART  
- Travaux route de Conty 
La ste EIFFAGE doit intervenir pour finir les travaux (plateau carrefour rue du moulin et marquage au sol). 
Mr RIVET informe les membres du conseil qu’il y a déjà du bruit, les voisins se plaignent de tapage nocturne 
aux logements de la SIP. Le fourgon des transports TAM ne peut pas se garer devant la porte de la personne 
handicapée. 
Mr THURET signale  que le livret d’accueil pour les nouveaux habitants est en cours d’élaboration. 
- Travaux de rénovation des ponts 
La notification de l’arrêté d’aide de l’état de 8000€ est arrivée en mairie. La consultation va être lancée. 
- Point sur le budget 
Les factures d’énergie augmentent et afin de faire des économies propose de couper l’éclairage public de 23h à 
5h. 
  
 

• Informations diverses 
���� Présentation de M DEMOURY  
- Stagiaire DESS   
Du 1er Mai au 31 juillet 2010 M PILLON Etienne, stagiaire DESS, va effectuer un diagnostic dans le cadre du 
Contrat Educatif Local de Vers sur  Selle. Une convention sera signée entre la commune et l’Université. 
- Ecole 
Le projet d’une fermeture de classe est abandonné et M le maire souhaite que les acteurs œuvrent dans le même 
sens. 
- Concours des villes et villages fleuris 
Cette année, pas d’inscription au concours. 
-CPIE   
M CAPRON sera présent à l’assemblée générale qui aura lieu le 20 avril. 
- Le travail des agents communaux  
A partir du 07 avril, les agents seront placés sous la responsabilité de M DUSSART, adjoint. 
-Contrat Avenir Jeune , contrat passerelle 
Peut-on signer un contrat pour aider un jeune. 
- Financement BAFA   
Un jeune du village demande une aide financière pour entreprendre une formation BAFA. 
M le maire et les membres du conseil ne sont pas contre, s’agissant d’un jeune du village qui a montré ses 
qualités d’encadrement, toutefois, il pourrait lui être demandé de travailler aux centres de loisirs ordganisés dans 
le village. 
Dans un premier temps se renseigner du coût de la formation et de la motivation de la personne. 
- Pastorale des Jeunes Ruraux  
Appartient à un groupe paroissial du Ponthieu-Marquenterre et organise 2 camps limités à 25 jeunes par camp : 
- Du 01 au 07 août pour des jeunes en 6ème et 5ème 
- Du 08 au 15 août pour des jeunes en 6ème et 5ème 
Ils souhaitent bénéficier du stade de foot, des vestiaires et d’un emplacement pour installer les tentes et 
proposent de dédommager la commune en effectuant des petits travaux. 
M RIVET propose de repeindre la main courante autour du terrain de foot. 
Prendre contact avec le président de l’association pour définir les modalités de fonctionnement avant de prendre 
une décision. 
- Journée Internationale des Cerfs-volants   
Pour les élus, la journée internationale des cerfs-volants aura lieu le jeudi 15 avril à Berck. 
- Groupement pour l’insertion des personnes handicapées physiques   
L’ assemblée générale aura lieu le jeudi 22 avril à 15h. 
- Salle communale   
Des enfants en jouant au ballon ont cassé une imposte à la salle communale le samedi 03 avril. Une déclaration 
de sinistre sera déposée auprès de l’assurance. 
 
 
- Questionnaire de Somme Numérique   
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Somme Numérique répertorie  les différents logiciels informatiques utilisés par la commune. 
M PROCHWICZ sera sollicité pour la rédaction de ce questionnaire. 
- Borne incendie 
Des prélèvements d’eau ont été effectués par 2 entreprises pour la réalisation de travaux sur la RD210 en accord 
avec la Ste VEOLIA. 
- Séminaire   
Samedi 20 mars a eu lieu le séminaire sur la stratégie financière Amiens Métropole. 
- Mission locale   
La Mission Locale a changé d’adresse , située maintenant rue Gresset à Amiens ( Mission Locale/Pôle Emploi). 
- Plan de Prévention des Risques Inondation   
Annulation du PPRI sur la rivière Somme suite à un vice de procédure. 
- Projet SAIP   
Lancement du recensement des moyens d’alerte et d’information de la population dans la commune du 5 au 30 
avril 2010, demandé par la préfecture. 
 
 
V) Questions diverses 
Tour de table 
����M DUSSART 
- PLU Réunion publique 
La réunion publique concernant la présentation du Plan Local d’Urbanisme s’est tenue le 29 mars à la salle 
communale. Les représentants du bureau d’Etudes ont présenté le PLU aux habitants présents.  
Quelques remarques ont été notées sur le registre mis à la  disposition des habitants. 
 

�M CANDELIER  
-Contrat Educatif Local 
Lors de la réunion  menée par Cécile DESVIGNES, nous avons fait la connaissance du représentant de la  
Direction Régionale Jeunesse Sport et Cohésion Sociale. 
-Festival Africain 
Demander à Cécile si cette année le Festival Africain aura lieu ? 
-Vente du podium 
Pas de réponse concernant la vente du podium sur le boncoin.fr 
-Commission locale de traitement de la délinquance 
M BEAU, Procureur a quitté Amiens, nommé Inspecteur Général. Il a été remplacé provisoirement par un 
Substitut.  
-Commission sport 
Amiens Métropole met à disposition un défibrillateur  aux associations sportives 
Cette année, la subvention allouée à l’ESV s’élève à 825€.  
-Commission développement durable 
La semaine du développement durable aura lieu du 01 au 07 avril.  
-Commission finance 
Amiens Métropole va percevoir plus de 1 million d’Euros avec la redevance non ménagère. 
-Epreuve d’endurance 
L’épreuve sportive a eu lieu à Loeuilly autour des étangs avec les élèves primaires des écoles du RPI Vers 
Bacouel et ceux de la communauté du Canton de Conty. 
En fin d’après-midi, plusieurs coupes ont été remises aux participants dont une offerte par la municipalité de 
Vers sur Selle. 
 
M THURET  
- Médiathèque 
Mme Mariéle LETURCQ, responsable de la bibliothèque et M Philippe THURET, responsable de la salle 
multimédia organisent avec les bénévoles un repas festif le vendredi 23 avril à partir de 19h à la salle communale 
à laquelle tous les conseillers sont conviés. 
Une réunion pour la réalisation du repas est prévue  le jeudi 15 avril à 19h30 à la médiathèque. 
 

�Mme COURTEAUX 
-Association Val de Selle Musique 
Lors de l’assemblée générale, il a été précisé une augmentation du nombre des élèves et de la masse salariale. 
Cette année le budget  est équilibré mais les membres sont inquiets pour les années à venir. 
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L’association recherche une salle pour effectuer leurs répétitions et doit confirmer ou non son intervention lors 
de la cérémonie du 08 mai. 
- Commission des fêtes 
La commission des fêtes s’est réunie pour programmer les festivités de l’année 2010. Pas de changement par 
rapport à l’année dernière 
- Internet 
Rencontre des problèmes d’accès internet. 
- Chasse aux Œufs 
Environ 20 enfants ont participé à la chasse aux œufs. 
- Fête Nationale 
Le programme est identique à celui de l’an passé. 
- Fête locale 
Dans l’attente d’un rendez-vous avec les forains avant de déterminer la localisation et le branchement forain. 
- Cinéma 
Une séance de cinéma plein air aura lieu le mardi 15 juin, le programme sera inséré dans le Vers Info du mois de 
mai. 
    

����M RIVET  
- Bouche Incendie 
La bouche incendie au coin de la maison Monnoyer est toujours défectueuse. 
M DUSSART : Nous sommes dans l’attente de la finalisation des travaux route de Conty par Amiens Métropole 
- Cimetière 
Vols de plantes au cimetière 
- Terrain de Football 
Demander à Amiens Métropole la possibilité d’installer des bancs au terrain de football. 
    

����M CAPRON 
- Voirie 
Faire reboucher les trous dans les chemins dégradés par l’hiver rigoureux. 
- CPIE 
La programmation des travaux n’a pas été établie pour l’année. 
 

�Mr DEMOURY  
→Réunion de Conseil 
Les prochaines réunions de Conseil auront lieu les : 

- Lundi  10 Mai 2010 à 19h30 
- Lundi  14 Juin à 19h30 
- Lundi  12 juillet à 19h30 
- Lundi  06 Septembre à 19h30 

 
 

Sans autre question  des membres du Conseil Municipal , Monsieur le Président lève la séance à 23h15 


